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Carnet d’adresses des référents préfectoraux aux EnR (toutes filières confondues) 

Olivier MAUREL
Secrétaire Général, 
Sous préfet de Moulins
Préfecture de l’Allier

Hélène HARGITAI 
Sous-préfete d’Issoire
Préfecture du Puy-de-Dôme

Wahid FERCHICHE
Secrétaire général, 
Sous-préfet d’Aurillac
Préfecture du Cantal

Cheffi BRENNER-ADANLETE
Secrétaire générale adjointe
Sous-préfète chargée de 
mission auprès du préfet
Préfecture de la Haute-Loire

Patricia VALMA 
Sous-préfète de Largentière
Préfecture de l’Ardèche

Marie ARGOUARCH 
Secrétaire générale, 
Sous-préfète de valence
Préfecture de la Drôme

Dominique SCHUFFENECKER 
Secrétaire général, 
Sous-préfet de Saint-Etienne
Préfecture de la Loire

Charlotte CREPON
Sous-préfète chargée du 
Rhône-Sud
Préfecture du Rhône

Laurent SIMPLICIEN
Secrétaire général, 
Sous-préfet de Grenoble
Préfecture de l’Isère

Danielle BALU 
Sous-préfète de Nantua
Préfecture de l’Ain

David-Anthony DELAVOET
Secrétaire général, 
Sous-préfet d’Annecy
Préfecture de Haute-Savoie

Laurence TUR
Secrétaire générale, 
Sous-préfète de Chambéry
Préfecture de Savoie



Schéma des procédures – projets photovoltaïques
Séquence du projet Enjeux/objectifs Pilote Services associés

Références 
réglementaires

Planif. nationale
Planif. régionale
Planif. locale

PPE
SRADDET
PCAET – SCoT – PLU(i) 

Définir les objectifs et planifier le 
développement des projets

MTES
Région
EPCI

DDT pour l’accompagnement des territoires
+ Avis préfet

L141 CEnergie
L4251 CGCT

Planification 
projet et 
accompagnement 
à l’émergence 
des projets

Outils de planification 
(ex. AàP plans de 
paysage)
Comités 
départementaux 
transition énergétique et 
leurs groupes de travail

Accompagner les territoires et 
les projets pour un équilibre 
territorial et une bonne prise en 
compte des enjeux

DDT

Autorisation au 
titre du bénéfice 
de dispositifs de 
soutien

Délivrance du Certificat 
d’Éligibilité du Terrain 
d’Implantation

Contrôler la conformité aux 
dispositions de l'AO CRE

DREAL-
PRICAE

DREAL – UD 
DDT

L314 CEnergie

Autorisation 
d’urbanisme
→ sol
→ flottant
→ bâtiment
→ ombrières

Instruction

Analyser les enjeux 
environnementaux et leur prise 
en compte dans la conception 
du projet 

DDT ou 
collectivité

Avec appui des services contributeurs
DREAL – EHN (biodiversité)
DREAL – MAP (paysages, sites)
DREAL – PRICAE (raccordement et 
autorisation code de l’énergie)
DDT (urbanisme, risques, défrichement, 
zones humides, espaces protégés)
DRAC – UDAP (patrimoine)
Avec consultation des instances et 
commissions concernées

R422-2  du  code  de 
l’urbanisme
Précision des seuils 
pour compétence

Avis AE
Qualifier le projet sur sa 
pertinence environnementale 
globale

MRAE
R122-2 du code de 
l’environnement

Enquête publique Permettre l’expression du public R422-2 du code de 
l’urbanisme 
Précision des seuils 
pour compétence

Décision préfectorale Autoriser la réalisation du projet
Préfet ou 
collectivité

Contrôles 
éventuels au titre 
du bénéfice de 
dispositifs de 
soutien

- Modification de projet
- Garantie financière 
d’exécution
- Contrôle des 
installations

Contrôler la conformité aux 
dispositions de l'AO CRE

DREAL-
PRICAE

L314 CEnergie

Planification

Opportunité

Faisabilité

Instruction

Réalisation

Exploitation



Carnet d’adresses 
des interlocuteurs transition énergétique et énergies renouvelables

DREAL – PRICAE (compétence régionale)
Lyon :                                                 Clermont-Ferrand :
5 place Jules Ferry                            7 Rue Léo Lagrange        
69453 LYON CEDEX 06                   63033 CLERMONT-FERRAND CEDEX 1
energies-renouvelables.dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr

DDT Haute-Savoie 
15 rue Henry Bordeaux
74998 ANNECY CEDEX 9
04 50 33 77 86
ddt-stem-pacte@haute-savoie.gouv.fr

DDT Savoie
1 rue des Cévennes 
73011 CHAMBERY CEDEX
04 79 71 73 69
ddt-scem@savoie.gouv.fr

DDT Isère
17 boulevard Joseph-Vallier
38040 GRENOBLE
04 56 59 45 71
energies-renouvelables@isere.gouv.fr

DDT Drôme 
4, place Laënnec
26000 VALENCE
04 81 66 82 59
ddt-tee@drome.gouv.fr

DDT Ardèche 
2 Place Simone Veil
07000 PRIVAS
04 75 65 50 76

     DDT Ain 
23 Rue Bourgmayer
CS 90410
01012 BOURG EN BRESSE
04 74 45 63 76 
ddt-transition-energetique@ain.gouv.fr

DDT Haute-Loire
13, rue des moulins 
43009 LE PUY EN VELAY CEDEX
04 71 05 84 59
ddt-transition-
energetique@haute-loire.gouv.fr

DDT Puy-de-Dôme 
Cité administrative, 2 rue Pélissier
63033 CLERMONT-FERRAND
04 43 36 04 45 et 46
ddt-mte@puy-de-dome.gouv.fr

DDT Allier
51 boulevard St Exupéry
CS 30110
03403 YZEURE CEDEX
04 70 48 78 77
ddt-saudt-ad@allier.gouv.fr

DDT Cantal 
Cité administrative 
22, rue du 139ème RI
15004 AURILLAC
04 63 27 66 52
ddt-mtedd@cantal.gouv.fr

DDT Loire 
2, avenue Grüner
allée B - CS 90509
42007 ST ETIENNE cedex 1
04 77 43 34 75
ddt-see-pdda@loire.gouv.fr

DDT Rhône 
165 rue Garibaldi
69401 LYON Cedex 03
04 78 62 54 57
ddt69-energies-renouvelables@
rhone.gouv.fr



Schéma des procédures – projets éoliens
Séquence du projet Enjeux/objectifs Pilote Services associés

Références 
réglementaires

Planif. nationale
Planif. régionale
Planif. locale

PPE
SRADDET
PCAET – SCoT – PLU(i) 

Définir les objectifs et planifier le 
développement des projets

MTES
Région
EPCI DDT pour l’accompagnement des territoires

+ Avis préfet

L141 CEnergie
L4251 CGCT

Planification projet 
et 
accompagnement 
à l’émergence des 
projets

Outils de planification 
(ex. AàP plans de 
paysage)
Comités 
départementaux 
transition énergétique et 
leurs groupes de travail

Déterminer les localisations des 
projets potentiels, accompagner 
les projets pour un équilibre 
territorial et une bonne prise en 
compte des enjeux

DREAL - 
PRICAE

Autorisation mât de 
mesure

DDT si RNU 
sinon 
collectivités

R422 CUrbanisme

Autorisation 
environnementale 

Pré cadrage
Appréhender les grands enjeux 
du site pour un projet intégré à 
son environnement

DREAL - UD
Avec appui des services contributeurs

DREAL – EHN (biodiversité)
DREAL – MAP (paysages, sites)

DREAL – PRICAE (raccordement et 
autorisation code de l’énergie)

DDT (urbanisme, risque, défrichement, 
zones humides, espaces protégés)

DRAC – UDAP (patrimoine)
SNIA (aviation civile)

DSAE (aviation militaire)
Avec consultation des instances et 

commissions concernées

R181 CEnv.

Instruction

Analyser les enjeux 
environnementaux et leur prise 
en compte dans la conception 
du projet 

DREAL - UD

Avis AE
Qualifier le projet sur sa 
pertinence environnementale 
globale

MRAE R122-2 CEnv.

Enquête publique Permettre l’expression du public
R181 CEnv.

Décision préfectorale
Autoriser la construction de 
l'unité de production

Préfet

Contrôle des
installations

au titre de l’autorisation 
environnementale 
délivrée

Suivre le chantier et les impacts 
environnementaux en phase 
d’exploitation

DREAL - UD

au titre du bénéfice de 
dispositifs de soutien

Contrôler la conformité de 
l’installation

DREAL-
PRICAE

L314 CEnergie

Planification

Opportunité

Faisabilité

Cadrage 
réglementaire

Instruction

Réalisation

Exploitation



Carnet d’adresses 
Unités départementales DREAL (cadrage éolien) 

DREAL – UD Cantal, Allier, Puy-de-Dôme
7 Rue Léo Lagrange
63033 CLERMONT-FERRAND CEDEX 1
ud-cap.dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr
04 73 17 37 60

DREAL – UD Loire-Haute-Loire
Le Puy-en-Velay :
6 Avenue du Général de Gaulle - CS 90524
43009 LE PUY-EN-VELAY Cedex
Saint-Etienne :
2 avenue Grûner - Allée C
42000 ST ETIENNE
ud-lhl.dreal-auvergne-rhone-alpes@developpement-durable.gouv.fr
04 71 06 62 34

DREAL – UD Drôme, Ardèche 
(compétence sur les départements 01, 07, 26, 38, 69, 73, 74)
Plateau de Lautagne
3 Avenue des Langories
26000 VALENCE
ud-da.dreal-auvergne-rhone-alpes@developpement-durable.gouv.fr
04 75 82 46 47

DREAL – PRICAE (compétence régionale)
Lyon :                                               Clermont-Ferrand :
5 place Jules Ferry                          7 Rue Léo Lagrange        
69453 LYON CEDEX 06                 63033 CLERMONT-FERRAND CEDEX 1
energies-renouvelables.dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr
04 73 43 18 50

mailto:energies-renouvelables.dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr


Offres de services des syndicats départementaux d’énergie
Accompagnement des collectivités pour le développement des ENR 

SDE 03 : études de faisabilité 
bâtiments, fonds de concours 
(50%, 40k€ par installation), 

PMO, candidat les générateurs 

SIEL via SEM SOLEIL : analyses 
d’opportunité, études de 

faisabilité puis MOA, AMO 
(ACC) ou Moe, peut être PMO 

d’opérations publiques 

SIEG - te63 : accompagnement 
des projets photovoltaïques 

SYDER : études d’opportunité puis 
MOA pour des projets vente totale et 

ACC patrimoniale;
rôle de PMO pour des boucles ACC 

ouvertes; actionnaire SEM soleil

SIEA via SEM LEA: études d’opportunité tous projets des 
établissements publics, développement & tiers-investissement 

via la SEM LEA

TE38 : réalisation de notes 
d’opportunité, la SEM 

Energ’Isère porte des projets

SDE 15 : n’intervient 
pas sur les EnR

SDE07 : études de potentiel PV toiture, discussions projets parking et sol; portage de 
projets en MOA, valorisation OA, ACI, ACC patrimoniale et bientôt ACC (ont créé une 

PMO); Centrales au sol via leur SEM Energie Rhône Vallée

SDES via SEM Savoie EnR : 
accompagnement, de l’étude à la 
construction. Développement de 

projet avec « Partage Energie Savoie »

SYANE : études préalables 
toitures/ombrières puis AMO
Syan’EnR : études et 
développement ombrières (tiers-
investissement) et PV au sol

TE26 : conseil sur les modes d’exploitation PV (note 
d’opportunité); co-financement études de dimensionnement ACC 
(statuts permettant la mise en place d’une PMO départementale)

SYGERLY (région lyonnaise) : étude 
d’opportunité en interne, études 

faisabilité et structure via prestataire, 
AMO via prestataire. Avances financières 

remboursables si ACC

Nota : L’offre de service des SDE n’est pas figée et cette cartographie n’est pas exhaustive. Nous vous conseillons de vous rapprocher de votre syndicat départemental
 pour préciser l’accompagnement qu’il peut vous apporter.  

SDE 43 : n’intervient 
pas sur les EnR



Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement
Auvergne-Rhône-Alpes


